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Objet : 
Création de 12 zones réglementées temporaires (ZRT) dans la région des aérodromes de 

Châteaudun et d'Orléans-Bricy 

En vigueur :  Du 17 avril 2025 au 15 avril 2026 
 

Lieu : FIR: Paris LFFF - AD : Châteaudun LFOC, Orléans-Bricy LFOJ 
 

Carte globale 

 
Extrait carte 1/500 000 IGN - Édition 2024 

 
ACTIVITÉ 

L'arrêt des activités aéronautiques militaires sur l'aérodrome de Châteaudun, associé au besoin de formation et d'entrainement des opérateurs de 
drone de l'Armée de l'Air et de l'Espace, notamment avec la dotation de nouveaux systèmes, nécessite la création d'un dispositif espace temporaire. 
Celui-ci est composé de 12 zones réglementées temporaires (ZRT) permettant les transits et évolutions d'aéronefs d'État sans équipage à bord, hors 
vue. 

3 types de ZRT sont créées :  

 ZRT évolutions :  
                 ZRT Vald'Yerre, Évolution Ouest et Évolution Est ; 

 ZRT pour rejoindre les ZRT évolutions depuis le sol :  
                 ZRT Puits Bricy, Puits Châteaudun, Puits Feuilletorse, Puits La Lande et Puits La Fontennelle; 

 ZRT Corridors pour rejoindre les ZRT évolutions, ou la zone LF-R119A Bouard depuis l'aérodrome d'Orléans-Bricy :  
                 ZRT Corridors SE, NE, SW1 et SW2. 

 
DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ 

- ZRT activables du lundi au vendredi, hors jours fériés. 

- Prévision d'activation annoncée par NOTAM avec un préavis de 48 heures. 

- Activité réelle annoncée avec un préavis de 60 minutes. 
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INFORMATION DES USAGERS 

BRICY APP :  122.700 MHz 
SEINE INFO :  127.815 MHz 
PARIS INFO :  129.625 MHz 

 

GESTIONNAIRE 

Télépilote : numéro de téléphone inscrit dans le NOTAM d'activation. 
 

STATUT 

ZRT qui lorsqu'elles sont actives se substituent aux parties des espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent. 

 

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION 

CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n'est pas 
compatible avec l'exécution de ces missions, et après notification auprès du télépilote (Tél : numéro de téléphone inscrit dans le NOTAM 
d'activation). 

 

SERVICES RENDUS 

Information de vol et alerte. 

 

DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES 

- Lorsque la ZRT Puits Châteaudun est active,  activité AEM n°8240 suspendue, 

- Lorsque la ZRT Puits Bricy est active : 
 ♦ zone LF-R295 non activable; 
 ♦ activité PJE 207 et AEM n°8415 suspendues. 

 

ORGANISMES À CONTACTER 

En dehors activité :  
- Cellule OPS - Tél : 02 45 40 71 14 
Pendant activité :  
- Télépilote : numéro de téléphone inscrit dans le NOTAM d'activation. 

 

ZRT évolutions (ZRT Vald'Yerre, Évolution Ouest et Évolution Est)  
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ZRT Puits Bricy, Puits Châteaudun, Puits Feuilletorse, Puits La Lande et Puits La Fontennelle 
 

 

 Extrait carte 1/500 000 IGN - Édition 2024 
 

 

ZRT Corridors SE, NE, SW1 et SW2  
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LIMITES LATÉRALES ET VERTICALES 

ZRT « évolutions » 

ZRT Vald'Yerre 

Limites latérales 
 

48°13'47'' N - 001°02'50'' E 
48°13'47'' N - 001°21'49'' E 
47°55'41'' N - 001°09'32'' E 
47°52'15'' N - 001°07'13'' E 
47°55'45'' N - 000°52'17'' E 
48°01'10'' N - 000°55'54'' E 
48°08'10'' N - 000°55'08'' E 
48°11'50'' N - 000°53'59'' E 
48°13'47'' N - 001°02'50'' E 

à l'exclusion de la partie interférente avec la ZRT 
évolution Ouest lorsqu'elle est active. 

 
Limites verticales 

 
2500ft AMSL/FL065 

 

Zone évolution Ouest 
 

Limites latérales 
 

47°58'35'' N - 001°11'30'' E 
48°03'39'' N - 000°55'38'' E 
48°01'10'' N - 000°55'54'' E 
47°55'45'' N - 000°52'17'' E 
47°52'15'' N - 001°07'13'' E 
47°55'41'' N - 001°09'32'' E 
47°58'35'' N - 001°11'30'' E 

 
 
 

 

 

Limites verticales 

SFC/FL065 

Zone évolution Est 
 

Limites latérales 
 

48°00'41'' N - 001°30'26'' E 
47°54'16'' N - 001°26'22'' E 
47°53'28'' N - 001°20'37'' E 
47°56'49'' N - 001°14'06'' E 
48°00'41'' N - 001°30'26'' E 

à l'exclusion de la partie interférente avec la 
zone LF-R60 Beauce 

 

 

 

 

Limites verticales 

SFC/FL065 

ZRT « Puits » 

ZRT Puits Bricy 

Limites latérales 
 

cercle de 3 km  
de rayon centré sur  

47°59'29''N - 001°46'31''E 
à l'exclusion de la zone LF-
P225L 
 

Limites verticales 
 

SFC/FL055 
 

ZRT Puits Châteaudun 

Limites latérales 
 

cercle de 500 m  
de rayon centré sur  

48°03'56''N - 001°23'52''E 
 

 

Limites verticales 
 

SFC/FL055 

Zone Puits La Fontennelle 
 

Limites latérales 

cercle de 2.5 km  
de rayon centré sur  

48°02'30''N - 001°00'54''E 
 

 

 

Limites verticales 

SFC/2500ft AMSL 

Zone Puits La Lande 
 

Limites latérales 

cercle de 2,5 km  
de rayon centré sur  

48°06'10''N - 001°02'40''E 
 

 

 

Limites verticales 

SFC/2500ft AMSL 

Zone Puits Feuilletorse 
 

Limites latérales 

cercle de 2,5 km  
de rayon centré sur 

48°10'59''N - 001°15'16''E 
 

 

 

Limites verticales 

SFC/2500ft AMSL 

ZRT « Corridor » 

ZRT Corridor SE  

Limites latérales 
 

48°05'20'' N - 001°22'56'' E 
47°59'59'' N - 001°47'45'' E 
47°57'50'' N - 001°46'41'' E 
48°03'12'' N - 001°21'42'' E 
48°05'20'' N - 001°22'56'' E 

 

 

 

 
 

Limites verticales 
 

FL055/FL065 

ZRT Corridor NE  

Limites latérales 
 

48°10'08'' N - 001°34'05'' E 
48°09'05'' N - 001°37'31'' E 
48°03'06'' N - 001°24'57'' E 
48°04'37'' N - 001°22'31'' E 
48°10'08'' N - 001°34'05'' E 

à l'exclusion de la partie interférente 
avec la ZRT Corridor SE lorsqu'elle est 
active. 
 
 

 
Limites verticales 

 
4000ft AMSL/FL065 

 

ZRT Corridor SW1 

Limites latérales 
 

48°04'37'' N - 001°22'31'' E 
48°03'06'' N - 001°24'57'' E 
47°58'53'' N - 001°22'48'' E 
47°57'53'' N - 001°18'36'' E 
48°04'37'' N - 001°22'31'' E 

à l'exclusion de la partie 
interférente avec : 
- la ZRT Corridor SE lorsqu'elle 
est active, 
- la ZRT Corridor SW2 
lorsqu'elle est active. 
 

Limites verticales 
 

FL055/FL065 

ZRT Corridor SW2 

Limites latérales 
 

48°04'37'' N - 001°22'31'' E 
48°03'06'' N - 001°24'57'' E 
47°58'54'' N - 001°10'31'' E 
48°00'10'' N - 001°06'37'' E 
48°04'37'' N - 001°22'31'' E 

à l'exclusion de la partie interférente 
avec la ZRT Corridor SE lorsqu'elle est 
active. 
 

 

 

Limites verticales 
 

FL055/FL065 

 

 


